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Protocole d'accord licenciement

Par phiphie6_old, le 05/10/2007 à 21:24

bonjour,rnrnje voudrai savoir si l'on peut dénoncer un protocle d'accord.rnj'expose mon
problème:rnun ami a été licencié d'un commun accord avec son employeur. la lettre de
licenciement spécifié une faue grave donc normalement pas de préavis et pas de prime de
licenciement.rncependant un protocole est signé .il specifie que l'entreprise veut licencier pour
faute garve mais que l'employé refute les éléments et qu'il menace de les poursuivre aux
prud'hommes.sur ce l'employeur accepte de le licencier pour faute réelle et serieuse et non
plus pour faute grave. sur ce l'accord stipule un préavis de un mois que mon ami a
effectué.rnmais en allant aux assedic on lui a dit qu'il aurait du effectué 2 mois donc que ses
allocations commenceraient plus tard.rnau final mon ami se retrouve avec un mois non
payé.rnpeut on bligé l'employeur a lui payer le mois de préavis non effectué? S'il refuse peut
t'on dénoncer l'accord ?rnJ'espère avoir été assez claire.rnc'est assez urgetnt.rnencore
mercirnbonne soirée
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